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ÉDITO MANIFESTATIONS

Le Mot du Maire
L’été et ses beaux jours arrivent tout 
doucement, accompagnés de l’ouverture de 
toutes les maisons secondaires.

Mais avant cela, la fin du printemps sonne aussi 
la préparation pour l’ouverture de la piscine et 
des festivités estivales dans notre commune.

C’est aussi le moment pour effectuer les inscriptions scolaires. 
Nous avons besoin de vos enfants pour notre école ! Vous 
trouverez toutes les informations utiles auprès de Mélanie en 
mairie mais aussi sur notre site internet.

Je tiens à remercier tous les jeunes qui ont postulé en nombre 
pour travailler cet été sur la commune et je m’excuse auprès de 
ceux qui n’ont pas été retenus. L’attribution des postes revenant 
en premier lieu aux jeunes résidents sur la commune, eux-
mêmes sélectionnés par tirage au sort.

Vous retrouverez dans ce journal la suite de nos projets, avec le 
plan de la sécurisation et le renouvellement des conduites sur le 
hameau du Vivier. Un chantier prévu sur deux années sur lequel 
le SIARV se joint à nous pour le réseau d’assainissement.

Franck Gonnord

Le Calendrier des évènements à venir :
➢ samedi 4 mai 2024 : salle Jean MAGNAT – saison 

culturelle 2024 – concert du groupe Afro-Collectif – sur 
place, snack assuré par le Pick’Nic & Moi Avoir Pizza et 
buvette assurée par le comité des fêtes

➢ samedi 18 mai 2024 : Rallye de La Matheysine – Buvette 
du sou des écoles sur le parvis de l’Espace Jean 
MAGNAT

➢ dimanche 26 mai 2024 : salle Jean MAGNAT – 
Association Historique – Exposition sur le Guerre de 
39/45 et les Fusillés de Raccord

➢ vendredi 7 juin 2024 : salle polyvalente – 19h00 – Le 
Pick’Nic*

➢ samedi 8 juin 2024 : salle Jean MAGNAT – saison 
culturelle 2024 – Théâtre – 20h30 – Bureau des entrées

➢ vendredi 28 juin 2024 : Espace MAGNAT – Kermesse du 
Sou des écoles

* Produits frais et locaux, réservation conseillée : 06 89 89 89 97

VIE CITOYENNE INFORMATIONS

Élections Européennes 2024
Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 2024 de 
08h00 à 18h00.

Les députés européens sont élus au suffrage universel direct à 
un tour.

Pour le bon fonctionnement des bureaux de vote de notre 
commune, nous avons besoin d’assesseurs.

Si vous êtes intéressés, inscription par email ou renseignements 
auprès de Mélanie.

EMPLOI JEUNE

Suite à la campagne de recrutement des emplois jeunes pour cet 
été, nous avons reçu un nombre important de candidatures de 
jeunes de la commune et des communes voisines.

Il a été décidé d’ajouter le centre aéré afin de pouvoir répondre 
positivement à l’ensemble des jeunes de la commune.

Les semaines attribuées ont été tirées au sort, les contrats 
seront singés courant juin.

LA PISCINE

Horaires piscine été 2024

Lors du dernier conseil, les élus ont décidé d’ouvrir la piscine du 
samedi 29 juin 2024 au dimanche 1er septembre 2024.

Il a également été acté qu’une fermeture hebdomadaire sera 
décidée par le maire avant l’ouverture, si un deuxième maître-
nageur ou un BNSSA n’est pas trouvé.

Cette fermeture hebdomadaire sera calée sur un jour fixe de la 
semaine (du lundi au vendredi) afin de permettre au maître-
nageur de bénéficier d’un jour de repos après 6 jours consécutifs 
de travail.

➢ Horaires d’ouverture : de 13h00 à 19h00 (sortie des 
bassins 18h45).

Titulaire d’un BNSSA et intéressé par la surveillance de la 
baignade de notre piscine, merci de nous faire parvenir votre 

candidature à emplois@lamottesaintmartin.fr

Tarifs piscine été 2024

➢ Entrée Adulte (16 ans et +) : 4 €

➢ Entrée Enfant (4 à 15 ans sur présentation carte 
identité) : 2,50 €

➢ Entrée Enfant de moins de 4 ans : gratuit

➢ Fin de journée Adulte & Enfant à partir de 17h00 : 2 €

➢ Abonnement Adulte 10 entrées : 35 €

➢ Abonnement Enfant 10 entrées : 20 €

➢ Carte abonnement saison Adulte : 70 € (carte nominative)

➢ Carte abonnement saison Enfant : 50 € (carte nominative)

➢ Colonies et groupes/personne : 2 € (sur convention avec 
la mairie uniquement)

➢ 5 entrées gratuites pour les enfants de l’école de La 
Motte-Saint-Martin



SAISON CULTURELLE « MAGNAT 2024 »

La  saison  Cultuelle  2024  –  samedi  4  mai  –  L’Afrö 
Collectif en Concert

Sur place pour se substanter et se rafraîchir :

➢ Snack assuré par Les Food-Trucks

◦ « Le Pick’Nic » (06 89 89 89 97)

◦ « Moi Avoir Pizza » (06 64 40 91 47)

➢ Buvette assurée par le Comité des fêtes – 1 boisson 
comprise avec le billet d’entrée

Ouverture dès portes dès 19h30 – le snack et la buvette sont 
accessibles uniquement avec le billet d’entrée.

La saison Cultuelle 2024 – BUREAU DES ENTRÉES – 
20h30 – salle de spectacle Jean MAGNAT

Existe-t-il une vie après la mort ? question existentielle. Si oui y 
a-t-il un bureau des entrées où l’on reçoit des individus afin de 
les orienter vers l’enfer ou le paradis en fonction du bien ou du 
mal qu’ils ont fait durant leur passage sur la terre ?

Un fonctionnaire méticuleux et ordonné reçoit dans son bureau 
des personnages célèbres de l’histoire de l’humanité. Il connaît 
parfaitement sur le bout des doigts les dossiers de ses hôtes et il 
applique une sentence adaptée à chaque personnage et ce pour 
l’éternité.

LA VIE MUNICIPALE

RALLYE DE LA MATHEYSINE 2024

Message de l’Écurie OBIOU

Samedi 18 mai 2024, le Rallye de la Matheysine traversera 
votre commune et, par arrêté préfectoral, la  RD 116 sera 
fermée à  la  circulation  de  Marcieu jusqu’à  la  Sortie  du 
hameau « le Vivier » en passant par La Motte-Saint Martin 
de 12h00 à 00h00 (maximum).

Les  jours  de  reconnaissances du  rallye  pour  les 
équipages sont fixés au dimanche 12 mai et au vendredi 17 
mai de 08h00 à 18h00.

Ces reconnaissances seront effectuées sur route ouverte 
à la circulation et n’autorisent en aucun cas les excès de 
vitesse.

Pour  ces  jours  de  reconnaissance,  des  membres  de 
l’Écurie  OBIOU organisatrice  du  rallye  assureront  la 
surveillance et des contrôles afin de limiter au mieux les 
nuisances que pourrait entraîner le flux de véhicules.

Veuillez  croire,  Mesdames  et  Messieurs,  en  nos 
salutations les meilleures.

L’Écurie Obiou

Comité d’organisation du 
Rallye de la Matheysine

AIDES FINANCIÈRES : Changement en 2024 !
Message du Département de l’Isère

Le  lancement  de  nouvelles  initiatives  visant  à  fournir  un  soutien 
financier  au  logement,  avec  des  objectifs  cruciaux  tels  que  la 
stabilisation  des  domiciles  des  ménages,  la  réduction  des  disparités 
sociales  en  matière  de  logement,  et  la  facilitation  de  l’accès  à  des 
habitations de qualité pour tous. Ces mesures ambitieuses ont pour but 
de rendre le logement plus accessible et d’améliorer la qualité de vie 
des citoyens.

Une partie des aides réservées :

➢ Une assistance pour le règlement des factures,  couvrant les 
dépenses liées à l'eau, au téléphone, à l'électricité et au gaz.

➢ Le  chèque  énergie,  qui  prend  en  charge  les  coûts  liés  à 
l’énergie, y compris les factures, les charges intégrées dans le 
loyer, ainsi que les travaux éligibles à MaPrimeRénov' effectués 
par des professionnels RGE.

➢ Réduction de vos factures d'électricité : Contactez le 09 73 96 16 
45 (service et appels gratuits).

➢ La  prime  « Coup  de  pouce  chauffage »  encourage  le 
remplacement des chaudières par des systèmes plus efficaces, 
tels que les chaudières biomasse,  les pompes à chaleur,  les 
systèmes solaires, les raccordements à des réseaux de chaleur 
renouvelable, et les chauffages au bois performants.

D’autres formes d'assistance sont également disponibles. Pour obtenir 
plus d’informations sur l’ensemble des aides financières au logement, 
veuillez consulter le site web :

https://www.ecologie.gouv.fr/demarches/aides-financieres-au-logement



LES TRAVAUX

Requalification de la traversée, 
renouvellement du réseau d’alimentation 

en eau potable et du réseau d’eau pluviale – 
hameau « Le Vivier »

Lors  du  dernier  conseil  municipal,  les  élus  ont 
abordé le souhait de sécuriser les déplacements des 
piétons et cycles au sein de la traversée du hameau 
du Vivier.

Le bureau Alp’Etudes a été sollicité afin de monter le 
dossier  d’étude  et  de  faisabilité  du  projet  qui  sera 
mené  par  l’ensemble  des  acteurs  compétents 
administrativement et techniquement sur le territoire 
à savoir :

➢ Commune  de  La  Motte-Saint-Martin : 
Maîtrise d’ouvrage du projet et propriétaire 
du secteur d’intervention,

➢ Département  de  l’Isère :  La  traversée  du 
Vivier est un axe départemental (RD 116B),

➢ Région  Rhône-Alpes :  Compétence  Cars 
Région Isère.

L’emprise  du  projet  comprend  l’ensemble  de  la 
traversée du hameau du Vivier  ainsi  que des rues 
adjacentes.

Le SIARV profitera de ces travaux pour réaliser la 
mise en séparatif des réseaux d’assainissement et 
connecter les réseaux unitaires au collecteur 
intercommunal.

Plan de la zone concernée par les travaux

Le projet de requalification de la traversée du Vivier devra répondre aux 
objectifs suivants :

➢ Sécuriser les déplacements piétons et cycles,

➢ Limiter la vitesse des véhicules,

➢ Mettre en valeur le cœur de la traversée en s’appuyant sur l’identité 
rurale de la commune,

RENCONTRE AVEC « Mob'Attitude & Chez Blandine »

Entrevue du 16 avril 2024 avec Johnny & Blandine, un couple qui s’est lancé dans la location de mobylette et de 
logement en « airbnb » ! Nous les avons reçus à la mairie pour qu’ils nous parlent 
de leur service.
Comment vous est venu l’idée de proposer des locations de mobylette ?

Johnny  : Rouler, flâner, explorer… Chez Mob'Attitude nous proposons la location de mobylettes des 
années 70/80 pour découvrir, le temps d'une balade, les plus belles routes de notre région.

Avec nos balades d'une demi-journée nous proposons de sillonner les petites routes du plateau 
Matheysin,  lors desquelles on profite des haltes pour admirer le paysage. Que vous habitiez la 
région ou soyez simplement en vacances, les balades en mob vous feront découvrir des endroits 
insolites.

Blandine  : Nous avons plusieurs prestations de services : la location à la demi-journée, la pause 
goûter, la dégustation & achat, la photo souvenir.

Votre choix d’aménager une partie de votre bâtisse en logement « airbnb » faisait partie intégrante 
du projet « mob’Attitude » ou était-ce une envie à part ?

Johnny  : Non, c’est un projet à part, qui tenait à cœur à Blandine. Après plus d’un an de travaux, le logement est proposé à la location 
depuis quelques mois. Au Mollard, nous sommes idéalement situés.

Blandine  : Le logement est parfait pour des vacances à la montagne, au calme et près des lacs. La terrasse propose une vue sur le Mont 
Aiguille et la fôret. Nous nous situons à 15 minutes des passerelles himalayennes du lac de Monteynard. Nous sommes proches de 
nombreux départ de randonnées et de lacs de Laffrey, Pierre-Châtel, Petichet, Savel et Valbonnais.

Mob’Attitude c’est un plus que je peux proposer comme prestation de sevrice.

« Mob’Attitude », « Chez bLandine », comment réserver, vous contacter ?

Johnny  : Mob’Attitude dispose d’un site internet dédier  https://mobattitude.fr/→
Vous pouvez y trouver toutes les balades que nous proposons et surtout nos coordonnées afin de pouvoir nous contacter.

➢ Mob'Attitude – 59, chemin de Bellevue – Le Mollard – 38 770 la Motte-Saint-Martin – 06 11 11 03 16 – contact@mobattitude.fr

Blandine  : le logement est mis en location sur le site « airbnb », d’ailleurs le lien vers notre page « airbnb » est disponible sur le site 
internet de la commune.

➢ Chez Blandine – https://www.airbnb.fr/rooms/907593172403938977

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes informations dont vous auriez besoin. Blandine & Johnny

https://www.airbnb.fr/rooms/907593172403938977


VIE PRATIQUE – Les déchetteries du territoire de La Matheysine

SOUSVILLE
Jours d’ouverture : du lundi au samedi.

Horaires d’ouverture : 08h30 – 12h00 & 14h00 – 16h30

LA MOTTE-D'AVEILLANS
Jours d’ouverture : mercredi, vendredi et samedi.

Horaires d’ouverture : 08h30 – 12h00 & 14h00 – 16h30

CORPS
Jours d’ouverture : mardi matin, jeudi après-midi et samedi matin.

Horaires d’ouverture : Le Matin de 09h00 à 12h00 & L'Après-midi 
de 14h00 à 16h00

LA SALLE EN BEAUMONT
Jours d’ouverture : jeudi matin et samedi après-midi

Horaires d’ouverture : Le Matin de 09h00 à 12h00 & L'Après-midi 
de 14h00 à 16h00

LAVALDENS
Jours d’ouverture : vendredi après-midi et samedi après-midi.

Horaires d’ouverture : Le Matin de 09h00 à 12h00 & L'Après-midi 
de 14h00 à 16h00

VALBONNAIS
Jours  d’ouverture : mercredi  matin,  vendredi  matin  et  samedi 
matin

Horaires d’ouverture : Le Matin de 09h00 à 12h00 & L'Après-midi 
de 14h00 à 16h00

VIE PRATIQUE – Les Professionnels de la commune – Les Services

Le Pick'Nic
Food-Truck de Burgers.

Nicolas  sillonne  le  plateau  Matheysin  et  propose  des  burgers 
élaborés à base de produits frais et locaux.

Tél : 06 89 89 89 97

email : lepicknic@gmail.com

Morfalou
Du bonheur en pot !

Magali  vous  propose  de  retrouver  des  saveurs  oubliées,  des 
associations insolites… avec des produits frais et locaux.

Tél : 06 85 02 70 08

email : morfalou38@gmail.com

Verveine-Citron
C’est de la pâtisserie et des confiseries à retirer à La Co’Lab & 
des prestations traiteur « haut de gamme ».

Tél : 06 14 58 68 23

email : verv.citron@gmail.com

le site intenet : www.verveinecitron.com

Terre de 2'mains
Vente de fruits et légumes produits à La Motte-Saint-Martin par 
Christel et Hélène.

Adresse : La Molière – 38 770 La Motte-Saint-Martin

email : td2m.agri@protonmail.com

VIE PRATIQUE – Les Professionnels de la commune – Artisanat

Just Hesperus – Bijoutière – Joaillière
Création,  sur-mesure,  réparation,  recyclage  de  bijoux  ancien, 
nettoyage et avivage, remise en état.

Just Hesperus vous propose de donner vie à vos envies sous la 
forme  d'un  bijoux  unique  et  authentique.  Ou  au  contraire  de 
redonner vie à un bijou ancien auquel vous tenez plus que tout.

Adresse : 38 770 La Motte-Saint-Martin

Tél : 06 75 86 17 12

ATELIER DE CÉRAMIQUE DU MAJEUIL
Fabrication  artisanale  de  vaisselle  en  céramique  –  Fabrice 
confectionne avec passion, vaisselle et autres créations dans son 
atelier. Il est possible de découvrir les créations sur place ou sur 
le compte Instagram de l’atelier « majeuil_ceramic »

Adresse : Le Majeuil – 38 770 La Motte-Saint-Martin

Tél : 06 75 13 14 71

INFORMATIONS PRATIQUES

Contacts Mairie & École
Secrétariat / cantine / garderie : 04 76 30 65 53

École : 04 76 30 44 47

Email : mairie@lamottesaintmartin.fr

Ouverture au public : lundi et mardi de 09 h à 11 h, jeudi de 14 h à 
17 h, samedi de 09h30 à 12 h.

Site internet : https://www.lamottesaintmartin.fr/

Email élus : elus@lamottesaintmartin.fr

Email CCAS : ccas@lamottesaintmartin.fr

Numéros d’urgence
SAMU : 15     /     Police (Gendarmerie de La Mure) : 17

Sapeurs pompiers : 18 ou 112     /     Enfance maltraitée : 119

Numéros pratiques
Pharmacie (La Motte-d’Aveillans) : 04 76 30 60 14

Centre médical (La Motte-d’Aveillans) : 04 76 30 77 50

La poste (La Motte-d’Aveillans) : 36 31

Dépannage Électricité ErDF : 09 726 750 38

Nous vous souhaitons un beau printemps

mailto:verv.citron@gmail.com

